
LE M 
PRÉFET Direction Régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement 
DE LA DRÔME | d'Auvergne Rhône-Alpes 
Liberté Unité interdépartementale Drôme Ardèche 
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Arrêté préfectoral portant enregistrement 

de l'installation d'enrobage à chaud de matériaux routiers sur la commune de MALATAVERNE 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

EUROVIA GRANDS TRAVAUX 

Le Préfet de la Drôme 

l'annexe 111 de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement : 

le Code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7 R.512-46 à R.512- 
46-30 ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 09/04/2019 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement 
au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement - Enrobage au bitume de matériaux routiers (Centrale d') : 

l'arrêté du 10/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de 
produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 
rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la 
nomenclature des installations classées pour ia protection de l'environnement ; 

l'arrêté du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques numéros 1436, 4330, 4331, 4722, 
4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des 
rubriques nos 4510 ou 4511; 

l'arrêté du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 05/12/16 relatif aux 
prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
lenvironnement soumises à déclaration (rubrique 4801) ; 

l'arrêté du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ; 

le plan local d'urbanisme de la commune de MALATAVERNE; 

la demande présentée en date du 04/06/2020 par la société Eurovia dont le siège social est 
situé à Mérignac (33) pour l'enregistrement d'installations d'enrobage à chaud temporaires 
(rubrique n°2521) et d'une station de transit de produits minéraux (rubrique n° 2517 de la 
nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune de MALATAVERNE : 

3 avenue des Langories - 26000 VALENCE Téléphone : 04.75.82.46.46 
Site Internet de l'État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/



Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les 
justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des 
arrêtés ministériels susvisés ; 

Vu l'avis au public fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement à pu être consulté par 
le public ; 

Vu les observations du public recueillies entre le 10/08/2020 et le 04/09/2020 ; 

Vu les observations des conseils municipaux consultés entre le 10/07/2020 et le 18/09/2020; 

Vu l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ; 

Vu le rapport du 23 septembre 2020 de l'inspection de l'environnement ; 

Vu la transmission du projet d'arrêté au pétitionnaire le 21/09/2020, et l'absence d'observation 

de celui-ci ; 

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection 
des intérêts mentionnés à l'articie L.511-1 du Code de l'environnement : 

Considérant que la demande précise que le site sera, lors de l'arrêt de l'installation, remis en état 
pour l'usage d'activité industriel ; 

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III 
de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet 
et à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au 
cumul des incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne 
conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ; 

Considérant que l'exploitation de l'installation sera temporaire ; 

Considérant que par ailleurs l'importance des aménagements sollicités par le pétitionnaire dans son 
dossier de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales applicables ne justifie 
pas de demander un dossier complet d'autorisation ; 

Considérant en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de 
procédure de l'autorisation environnementale ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Drôme ; 

ARRÊTE



Titre 1. Portée, conditions générales 

CHAPITRE 11. Bénéficiaire et portée 

Article 111 exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société EUROVIA représentée par M. Lionel VIDAILLAC, dont le siège social est 
situé à 18 rue Thierry Sabine - BP 90353 - 33694 Mérignac Cedex, faisant l'objet de la demande 
susvisée du 4/06/2020, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de MALATAVERNE -26780, à l'adresse 

ZI, lieu-dit Montchamp. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.2 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, si l'installation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans (article R.512-74 du Code de l'environnement). 

Article 11.2 descriptions de l’activité 

La demande vise à l'enregistrement d'une installation temporaire d'enrobage au bitume à chaud de 
matériaux routiers classée sous le numéro 2521 et d'une station de transit de produit minéraux sous 
le numéro 2517. 

CHAPITRE 1.2. Nature et localisation des installations 

article 1.21. liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

  

  

    
    

  

            
A : autorisation, E : Enregistrement, DC : Déclaration Contrôle, D : Déclaration 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 

les capacités maximales autorisées en référence à la nomenciature des installations classées. 

Rubrique Désignation Volume Régime 

25211 Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers ; 450 t/h E 

____|1- Procédé à chaud do + 550 t/h h | 
25171 Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de | 

déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 
rubriques, la superficie de l'aire de transit étant : 15 000 m° E | 

| !1. Supérieure à 10 000 m° A a | | 
4734-2-c [Présence de produits pétroliers spécifiques et carburants de | 

substitution. Quantité présente : 100t fioul lourd! DC | 
2. Pour les autres stockages : +11tde GNR | 
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence | 

__let inférieure à 500 t au total | —— | 
2910-A-2 Combustion | 

À. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

Inaturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul | 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de !a biomasse, des produits 

connexes de scierie et des chutes du travail mécanique de bois brut ou 1,9 MW DC 

du biogaz provenant d'installations classées sous la rubrique 27811, (Groupes | 
si la puissance thermique nominale est : électrogènes) 

__..|2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW __ | 
4801-2 Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et | 

matières bitumineuses. 440 tonnes D | 
La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

| ___|2- Supérieure ou égale à 50t mais inférieure à 500t | 
2915-2 Procédés de chauffage utilisant comme fluide caioporteur des corps] 2 800 i dans 

| organiques combustibles chaque circuit 
2. Lorsque la température d'utilisation est inférieure au point éclair des D 
fluides, la quantité totale de fluides présente dans l'installation] (chauffe 180°C 

{mesurée à 25°C) étant supérieure à 250 | _ [pour PE :236°C) 

 



  

ARTICLE 1.2.2. situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

MALATAVERNE AL 111, 392, 298, 109, 68, 113, 117, 73,] Lieu-dit Montchamp 
115, 394, 118, 75         

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 
sur Un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. Conformité au dossier d'enregistrement 

ARTICLE 1.311. conformité au dossier d'enregistrement 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par 
l'exploitant, accompagnant sa demande du 04/06/2020. 
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

Chapitre 1.4 Durée de l'autorisation 

Article 1.41 Durée 
L'autorisation est accordée pour une durée de six mois renouvelable une fois à la demande de 
l'exploitant. 

Chapitre 1.5 Mise à l'arrêt définitif 

ARTICLE 1.51. mise à l'arrêt définitif 
Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour un usage de plateforme industrielle. 

Chapitre 1.6. Prescriptions techniques applicables 

ARTICLE 1.61. Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

* arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 09/04/2019 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement 
au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement - Enrobage au bitume de matériaux routiers (Centrale d'); 

* arrêté du 10/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de 
produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 
rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

+ arrêté du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques numéros 1436, 4330, 4331, 4722, 
4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 où 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs 

des rubriques nos 4510 ou 4511; 

* arrêté du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910: 

* arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 05/12/16 relatif aux 
prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration (rubrique 4801) : 

*__ arrêté du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration



Titre 2. Delais et voies de recours - Publicité - Exécution 

Article 21 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 
Administratif de GRENOBLE : 

- 1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

- 2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211 et L.5114 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux deux alinéas précédents. 

La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application "Télérecours citoyens" 
sur le site wwwtelerecours.fr. 

En application du Il! de l'article L.514-6 du Code de l’environnement, les tiers qui n'ont acquis ou 
pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant enregistrement de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

La présente décision peut faire l’objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, 
telle que définie par l'article L. 213-1 du Code de justice administrative, auprès du Tribunal 
administratif de Grenoble. 

Article 2.2 Publicité 

En vue de l'information des tiers, conformément aux dispositions de l’article R181-44 du Code de 

l'environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée à la 

mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant 

une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé 

par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseii municipal et aux autres autorités locales ayant été 

consultées en application de l'article R. 181-38 ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le département où il a été délivré, 

pendant une durée minimale de quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par ia loi.



Article 2.3 Exécution 

  

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, le maire de MALATAVERNE et le directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Valence, le 2 & SEP, 2020 

Le préfet, 

  

Pets ViEiLEE 
Die 

LA Te SG


